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ARTICLE 3  
Cette adhésion permettra également de pouvoir recourir aux marchés ou accords-cadres proposés 
par cette Centrale d’achats.  
 
ARTICLE 4 
La dépense correspondante d’adhésion à  la Centrale d’achats sera imputée au budget ECOL 6262 
ENSEC de l’exercice 2020.     
     
La dépense correspondante pour la participation financière annuelle pour le marché d’abonnement 
internet des écoles sera imputée au budget ECOL 6262 ENSEC 
 
ARTICLE 5 
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 6 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 15/06/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


